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Austin participe au Défi des villes intelligentes 

Austin, 7 mai 2018 - La municipalité d’Austin, en partenariat avec Civimetrix, a soumis 
sa candidature au Défi des villes intelligentes, un concours lancé par Infrastructure 
Canada, qui invite les collectivités de partout au Canada à concevoir des solutions 
innovatrices afin de résoudre leurs défis les plus urgents en utilisant les technologies 
connectées.   

Le dossier proposé vient d’être jugé admissible et passe donc à la prochaine étape, soit 
l’évaluation par le jury en vue de choisir les finalistes. 

Qui dit technologies connectées, dit bande passante. 
« Nous sommes très fiers que notre candidature ait été acceptée. Le jury pourra 
constater, en parcourant notre proposition, que nos objectifs sont ambitieux, mais 
réalisables et surtout transférables. Sans surprise, notre projet suppose une 
infrastructure de transport numérique de prochaine génération capable d’affronter 
l’avenir : un réseau FTTH d’une capacité de 1 à 10 Gb/s à 100 % des portes de la 
municipalité, ouvert à tous et entièrement programmable. C’est le projet sur lequel nous 
travaillons depuis des années, » explique Lisette Maillé, mairesse d’Austin et membre de 
la Commission des villes intelligentes de l’UMQ.  

« Suivant l’évolution rapide de la technologie, s’y greffent aujourd’hui plusieurs 
applications qui répondent de manière concrète à des enjeux précis qui ont été exprimés 
par les citoyens lors, entre autres, de la vaste démarche de planification stratégique 
citoyenne Austin - Un héritage à préserver. Un avenir à bâtir! réalisée de 2010 à 2012. 
Les résultats attendus sont donc à l’image de notre collectivité : protéger le milieu 
naturel, dynamiser notre communauté, développer l’économie locale et les commerces 
de proximité, répondre aux nouvelles réalités de la gestion municipale, notamment par 
une meilleure circulation de l’information avec les citoyens. » 

La proposition d’Austin vise un prix de 5 millions de dollars, ouvert aux collectivités de 
moins de 30 000 habitants. Les finalistes sélectionnés par un jury seront connus à l’été 
2018. Tous les finalistes recevront une subvention de 250 000 $ pour élaborer la 
proposition définitive. Le jury sélectionnera les gagnants d’ici le printemps 2019. 

Cliquez ici pour consulter le projet déposé par la municipalité d’Austin. 
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Information : 
Lisette Maillé  
Mairesse d’Austin 
819-843-2388
819-843-4281 (rés.)

http://austin.lotusweb.ca/wp-content/uploads/candidature_defi_villes_intelligentes.pdf

